
Citoyenneté

Élections législatives :
pensez aussi au vote par procuration

Passée la première échéance électorale
de l’année avec l’élection présidentielle

(résultats concernant Noisiel en pages inté-
rieures), vous êtes de nouveau appelés aux
urnes le mois prochain pour les élections
législatives qui visent à renouveler les 577
représentants siégeant à l'Assemblée
nationale pour une durée de cinq ans.

L’élection se déroulera en un seul tour
de scrutin, dimanche 10 juin de 8 h à 18 h,
si l'un des candidats obtient la majorité
absolue des suffrages exprimés et au moins
25 % des suffrages des inscrits sur les listes.

Un deuxième tour sera organisé dimanche
17 juin, si aucun candidat n'a été élu au
premier tour, entre tous les candidats
ayant obtenu au moins autant de voix que

12,5 % des électeurs inscrits dans la
circonscription. Sera alors élu le candidat
recueillant la majorité simple des suffrages
exprimés.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer ou
être présent à Noisiel pour l’un ou l’autre des
scrutins ou les deux, vous avez la possibilité
de faire établir un mandat (procuration)
auprès du commissariat (les résidents à
l'étranger s'adresseront au consulat ou à
l'ambassade de France).

Le mandataire que vous choisirez devra
obligatoirement être inscrit sur les listes
électorales de la commune, sans pour autant
être rattaché au même bureau que vous.
Il ne pourra disposer de plus de deux procu-
rations dont une seule établie en France.

Le jour du vote, il pourra se présenter
directement dans votre bureau électoral
de rattachement, sans présenter de volet
de procuration (seule l’administration en
est à présent destinataire).

Pour tout renseignement, contacter le
service Élections au 01 60 37 74 27.

Environnement

Noisiel fête la Marne

Du 18 au 24 juin, aura lieu le 3e Festival
mondial de la terre. Cette grande

manifestation, qui se déroule simultané-
ment dans près de 30 pays sur les cinq
continents, permet à tous les acteurs
de la protection de l'environnement, de
la solidarité et de la paix dans le monde -
écoles, universités, associations, fonda-
tions, collectivités et entreprises - d’expri-
mer ensemble leur engagement envers la
planète.

À Noisiel, à l’initiative de l'association
Terralliance Marne-la-Vallée déjà engagée
dans cette célébration l’an dernier,
plusieurs manifestations sont d’ores et
déjà programmées.

Samedi 23 juin, les jeunes du Conseil muni-
cipal d’enfants, particulièrement attentifs à

l’environnement, réaliseront une opération
de collecte des déchets sur l’Allée des Bois.

Dimanche 24 juin à partir de 10 h,
une grande randonnée d’engins à deux roues
non polluants et non motorisés sera organisée
avec le concours du club roller du Val-
Maubuée (rendez-vous au 3 cours du

Buisson à 10 h, sans
inscription préalable).

À 12 h 30, chacun
pourra se retrouver
avec son pique-nique
pour sympathiser et
échanger sur les
thèmes mobilisateurs
du Festival (lieu à
définir).

À partir de 16 h
enfin, un spectacle de danse contem-
poraine sur le thème de la protection de la
planète sera proposé à la Mjc-Maison pour
tous par Michèle François, professeur de
danse. Entrée : 2 €. Renseignements auprès
de l’association Terralliance Marne-la-Vallée,
Dominique Marion. Tél. 01 60 05 12 84.

Sport

Anne-Sophie, bravo !
Habitante de Noisiel, membre de

l’équipe de France féminine de judo,
Anne-Sophie Mondière a remporté le 8 avril
dernier le titre de championne d’Europe
individuelle en catégorie “plus de 78 kg”
à Belgrade en Serbie.

Malgré de nombreuses blessures qui
ont sensiblement perturbé la période
de préparation de ces championnats,

ce quatrième sacre
européen vient
étoffer un palmarès
déjà bien fourni
et laisse entrevoir
de grands espoirs
pour les prochains
championnats du
monde à Rio de

Janeiro (Brésil) en septembre prochain et
les Jeux olympiques de Pékin en 2008.

Avec la volonté d’acier qui l’anime, nul
doute qu’elle saura se donner la chance
de monter sur les plus hautes marches
du podium !

En attendant la municipalité et la
Rédaction lui adressent toutes leurs
félicitations pour son dernier titre.

Environnement

Un festival pour protéger la planète

Du 17 au 24 juin, douze communes
dont Noisiel s’associent cette année

encore pour fêter la Marne, avec le sou-
tien du Conseil général de Seine-et-
Marne. Au travers d’activités festives,
éducatives et ludiques, organisées tout
au long de la rivière, les visiteurs seront
sensibilisés à la connaissance et à la
sauvegarde du patrimoine naturel des
bords de Marne et du Canal.

À Noisiel, où les berges ont conservé leur
caractère naturel, le service d’animation
du patrimoine proposera, du lundi 18 au
vendredi 22 juin, des promenades pédago-
giques en direction des scolaires de la
commune mais aussi celles de Torcy et
Vaires-sur-Marne, sur le thème “Raconte-
moi la Marne à Noisiel”.

Comme à l'époque des Menier, le
village s’animera aussi samedi 23 juin à
partir de 19 h, autour de la place Émile-
Menier. Un grand Fest-Noz rassemblera

amateurs de musiques et de danses
celtiques autour de spécialités bretonnes
(voir présentation page 4).

Dimanche 24 juin, la fête battra son
plein, de 10 h 30 à 18 h, avec l’associa-
tion “Au fil de l’eau”, qui proposera des
balades sur la Marne à bord du bateau
Le Francilien, en direction de Vaires-sur-
Marne. Départs de la halte fluviale Noisiel-
Torcy  (derrière le parking de l’entreprise
Nestlé) à 10 h 30, 11 h 30, 12 h 30, 14 h
30, 15 h 30, 16 h 30 et 17 h 30. Possibilité
de poursuivre la balade depuis Vaires
vers Pomponne, Lagny et Dampmart.
Réservation conseillée.

Deux animations culturelles ponctueront
cette journée fluviale et champêtre.
De 10 h 30 à 11 h 30, l’école de musique
de Torcy proposera des intermèdes musi-
caux, tandis que la Yole sera mise à l’eau.
De 14 h à18 h, ce sera au tour de l’école
nationale de musique de danse et d’art
dramatique de Noisiel de proposer des
intermèdes artistiques (théâtre, musique)
entre la halte fluviale et la passerelle
flottante.

Concours départemental

Avec le printemps, les services tech-
niques municipaux ont repris l’entre-

tien des espaces verts et les Noisiéliens
redoublent d’activités au jardin.
Pour encourager ces initiatives privées
qui contribuent à l’embellissement des

communes, le Conseil général organise
chaque été, en collaboration avace la Ville,
le “Concours des villes et villages fleuris”.

Ils sont ainsi près d’une vingtaine depuis
plus de vingt ans à voir leurs aménage-
ments et plantations passés au crible, selon

des critères de réparti-
tion et d’harmonie des
variétés, mais aussi de
propreté.

Yvette et Gérard
Relaut ont profité du
printemps précoce pour
commencer l’agrément
de leurs plates-bandes.
« J’aime beaucoup les
fleurs et la verdure,
confie Gérard Relaut.
Même avant de me
trouver à la retraite,

alors que je faisais beaucoup de route pour
aller travailler, j’appréciais jardiner. Dès que
je rentrais à la maison, je me mettais en
survêtement et j’allais arroser. Cela a un bon
pouvoir déstressant ! J’aime toujours impro-
viser, faire des semis avec un peu tout ce
que l’on me donne, sans pour autant savoir
à l’avance ce qui va pousser. »

À l’image de ce couple participant au
Concours des villes et villages fleuris
depuis son origine, bien d’autres
Noisiéliens s’expérimentent et s’adonnent
à leur passion régulièrement.

Pour participer à ce concours, tenter de
décrocher les prix départementaux pouvant
aller jusqu’à un voyage, auxquels la Ville
ajoute également chaque année des récom-
penses, il suffit de s’inscrire avant la mi-
juin auprès du service municipal des Fêtes
et cérémonies. Tél. 01 60 37 73 03.

Jardins et balcons fleuris sous le regard du jury

Yvette et Gérard Relaut, qui concourent à l’échelle départementale
depuis plus de vingt ans et ont remporté de nombreux prix, n’espèrent
qu’une chose : voir d’autres Noisiéliens suivre leur sillage...


